
Ville de Villeneuve d'Ascq
Décision

Objet : Achat de prestation de service à la société ' PF Locations ' pour 
l'installation et la mise à disposition de structures gonflables à destination 
des enfants inscrits en ALSH du 28 juillet au 7 août 2020.

N° : VA_DEC2020_267
Service : Enfance 

Nous, Gérard CAUDRON, Maire de Villeneuve d'Ascq, agissant en cette 
qualité,

Vu la délibération VA_DEL2020_61 du 5 juillet 2020 donnant délégation dans le 
cadre de l'article L 2122-22 du Code général des collectivités territorialeset fixant le 
seuil de délégation à 214 000 € HT pour les marchés de fournitures et services et à 
1 000 000 € HT pour les marchés de travaux,

décidons

D’établir une convention de prestation de service avec la société «PF Locations»
pour  l’installation  et  la  mise  à  disposition  de  structures  gonflables  pour  les
enfants des Accueils de Loisirs Sans Hébergement (ALSH) du mardi 28 juillet au
vendredi 7 août 2020. Les structures gonflables seront installées dans le jardin
de la maison de quartier Denis Blanchatte, 71 rue Gaston Baratte à Villeneuve
d’Ascq. Le montant de cette prestation s’élève à 3806 € TTC (trois mille huit cent
six euros TTC).
Imputation comptable : 6288 421 4220
Politique publique (domaine-action-activité) : 10.1.2 Accueil centres de loisirs

Fait à Villeneuve d'Ascq
le vendredi 24 juillet 2020

Le Maire,
Gérard CAUDRON
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